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DOSSIER DE CANDIDATURE – Fonds Pauvreté - Appui aux initiatives de lutte contre la pauvreté
Le Fonds Pauvreté - Appui aux initiatives de lutte contre la pauvreté - veut soutenir des associations ou institutions publiques en Belgique qui développent des projets locaux de solidarité avec les pauvres (appel permanent)
Le projet répondra avec le plus de pertinence aux critères suivants:

· Une initiative concrète de lutte contre la pauvreté

- Il s’agit d’une initiative concrète avec comme objectif principal la lutte contre la pauvreté ;
- L’objectif spécifique et les moyens pour l’atteindre sont précis ;
- Le projet est déjà suffisamment préparé et élaboré pour pouvoir débuter dans l’année qui suit la demande.

· 2. Participation du groupe cible

- Les bénéficiaires sont clairement définis et identifiables ;
- Le projet offre des garanties quant à la participation du groupe cible à son élaboration et son exécution.

· 3. Une dynamique locale de solidarité

- Le projet décrit comment il mobilise la solidarité au plan local et s’inscrit dans un partenariat avec d’autres acteurs ;
- Le projet définit quelle plus-value il apporte par rapport aux services déjà fournis au sein du réseau local: complémentarité, expérimentation de nouvelles pratiques, élargissement du groupe bénéficiaire,…

· 4. Un effet durable

- Le projet est intégré dans une stratégie à long terme et présente des garanties de continuité.
Pour être recevable, tout projet doit satisfaire de façon claire à ces différents critères. Assurez-vous que la façon dont vous présentez votre projet montre bien qu’il répond à ces critères.
1 IDENTIFICATION DU PROMOTEUR DE PROJET

1.1 ORGANISATION PROMOTRICE DU PROJET

	nom de l’organisation/institution
	Mont K’i

	
	

	forme juridique
	ASBL

	
	

	année de création
	2004

	
	

	reconnue et subsidiée en tant que
	

	
	

	objet social ou mission
	

	
	

	adresse du siège social

rue, n° & bte

code postal & localité
	Rue Joseph REMY, 12
4000 Liège



	
	

	tél
	04/227.19.29 (Liège) 00 33 3 61 50 19 00 (Roubaix)

	
	

	e-mail
	asbl@montki.com

	
	

	site internet
	www.montki.eu

	
	

	nom de la banque
	La Banque de la Poste

	
	

	compte n° & codes IBAN / BIC (SWIFT)
	

	
	

	nom du titulaire du compte
	


1.2 PERSONNE RESPONSABLE (habilitée à engager l’organisation)

	nom et prénom
	Lemoine Philippe

	
	

	sexe
	homme 

	
	

	fonction au sein de l'organisation
	Administrateur

	
	

	tél
	04/227.19.29 (Liège) 00 33 3 61 50 19 00 (Roubaix)

	
	

	gsm
	

	
	

	e-mail
	asbl@montki.com


1.3 PERSONNE DE CONTACT (si elle diffère de celle habilitée à engager l’organisation)

	nom et prénom
	

	
	

	sexe
	homme - femme

	
	

	fonction au sein de l'organisation
	

	
	

	tél
	

	
	

	gsm
	

	
	

	e-mail
	


1.4 ACTIVITES

	but de l’organisation
	Nos statuts : http://txt.montki.eu/statuts.pdf
Notre concept : "Citoyen culturel-militant"... nous faisons la promotion de l'art et de la culture... par nature ; et nous luttons pour un monde plus juste, par devoir.

	
	

	activités de l’organisation
	Elles sont nombreuses et variées. Notre première activité est le site internet. Il y a en 7 en fait, pour Mont K’i. Le site d’info : www.montki.be (les autres sont des sites culturels : agenda culturel, dictionnaire de la mythologie grecque, etc)
Nous représentons un orphelinat congolais (40 enfants) : Nous avons déjà trouvé quelques fonds pour eux (+ quelques mètres cubes de vêtements et jouets) ; nous avons construit et nous gérons leur site Internet : http://source.montki.com/ ; Enfin, ce qui nous intéresse surtout ici : Nous représentons les sans-abri à Liège en particulier… Et, d’une façon générale, en partenariat avec le DAK d’Anvers, Nous travaillons conjointement à des problématiques spécifiques, tel l’abri de nuit.

 

	
	

	expertise de l’organisation par rapport au projet
	Je ne comprends pas la question… Mais sur notre site mère www.montki.eu , il suffit de cliquer, dans le menu de gauche, sur « ASBL » pour avoir toutes les infos nous concernant (statuts, PV de C.A., nos comptes, etc)

	
	

	délimitation de l’action de l’organisation (quartier, commune, région, …)
	Liège (si tout va bien et puisque les problèmes sont identiques, on espère aussi Anvers… Mais en tout cas, nous dirons : Liège)


2 VOTRE PROJET

2.1 Quel est votre projet? (courte description)
Permettez-nous d’insister sur l’importance des rubriques ‘titre’ et ‘courte description du projet’. Ce sont en effet ces informations qui seront reprises dans toute notre communication (jury, comité de gestion du Fonds, rapport annuel, site internet).

	titre du projet
	Dignité humaine pour tous !

	
	

	courte description du projet 

(2 lignes max.)
	Tout le monde a droit à la dignité humaine… Malheureusement, de plus en plus de gens en sont privés. Nous luttons pour que toutes et tous reçoivent leur dû.

	
	

	budget du projet

Le montant maximal de l’aide la Fondation est de 12.500 €
	budget total:

soutien demandé:

	
	

	durée du projet

Le projet doit pouvoir débuter endéans les 12 mois qui suivent la demande.
	date de début: hiver 2001
date de fin: de ce projet en particulier, on estime : novembre 2007

	
	


	lieu(x) de réalisation

indiquez le rayon d’action de votre projet (n’indiquez qu’une seule zone. Si par exemple, votre projet se développe dans la commune de Waterloo, vous indiquez uniquement le code postal de Waterloo. Par contre si votre organisation a son siège à Waterloo mais que votre projet s’adresse à toute la partie francophone du pays, indiquez uniquement: «Communauté française et/ou Région wallonne»)
	Au minimum : 4000 (et par extension : Région Wallonne) ; idéalement : Belgique  (si ça marche aussi pour Anvers)
La problématique à Liège et Anvers est identique… à Bruxelles, le problème est légèrement différent.

	
	

	communauté(s) & région(s)
	Communauté française et Région wallonne  

Communauté et Région flamandes 



	
	

	toute une province ou une grande partie d’une province. Laquelle?
	Anvers / Liège / 

	
	

	si votre projet se concentre sur une seule commune ou plusieurs communes  ou sur une entité ou partie de commune,  indiquez le(s) code(s) postal(aux) des communes ou entités visées
	4000
3000


2.2 Quel est l’objectif de votre projet?

Décrivez le plus concrètement possible ce que vous souhaitez atteindre avec ce projet?

Voulez-vous veiller à ce que votre réponse prenne en compte les aspects suivants:

Le projet a-t-il un but bien précis? Lequel? Ce but est-il défini concrètement?
Ce but est-il réaliste dans le délai prévu et avec le budget prévu?
Répond-il au besoin social précité?
	Depuis 2001, nous luttons pour la dignité humaine, soit pour l’application des lois concernant les plus pauvres ; Celles qui mettent en pratique l’article 23 de la Constitution Belge… qui dit très clairement : «  Chacun a le droit de mener une vie conforme à la dignité humaine. » Sauf que depuis la loi de 2002, relative à l’intégration sociale, il s’avère que la dignité humaine est maintenant octroyée à condition que (chaque CPAS ayant leurs propres conditions… Et c’est pourquoi nous parlons des situations d’Anvers et de Liège  qui sont comparables à bien des égards) ; Le strict parcours du combattant que l’intéressé doit accomplir s’il veut espérer être traité avec dignité, est poussé tellement moins dans le rejet et la négation de l’individu que nous pouvons, sans le moindre doute, affirmer que les pratiques en la matière sont absolument illégale.
Malheureusement, personne chez nous n’est juriste… Nous avons frappé à toutes les portes. Citons-en quelques-unes : Le Centre pour l’Egalité des Chances, Le Ministère de l’Intégration Sociale, Le Ministère des Affaires Sociales à la Région Wallonne, Le CPAS de Liège, Le Tribunal du Travail… (Partout on nous a envoyé promener, sauf devant le Tribunal du Travail où nous gagnons de petits combats –au cas par cas.)
Un bon historique est cette plainte déposée auprès du Président du CPAS de Liège, à cette adresse : http://txt.montki.eu/emonts.htm (plainte qui soit dit en passant est restée sans réponse)
Nous venons quand même de remporter cette petite victoire : 

Début de ce mois d’août, nous avons reçu la décision du Tribunal du Travail concernant le refus du CPAS (de Liège) de délivrer l’accusé de réception lors de la demande de l’abri de nuit… Leur pratique (qui consiste à envoyer verbalement l’intéressé vers l’abri de nuit) est très justement jugée illégale. Et notre recours fondé. 

Il s’agissait d’un problème technique rendant toute action sur le fond impossible. Lors de l’hiver 2005, nous avions déposé plusieurs requêtes pour des personnes que nous représentions et qui étaient refusées à l’abri de nuit. Dans le même temps, le CPAS refusait également les logements que nous trouvions pour ces gens… Toujours pour des motifs autant fallacieux qu’arbitraires. Le but de leur jeu n’étant pas de régler le problème, ni dans l’urgence ni à long terme, mais d’envoyer les gens se faire voir dans une autre ville. Nos requêtes, pourtant bien fondées, avaient été jugées irrecevables pour cette raison qu’il n’y avait pas d’accusé de réception prouvant que l’intéressé avait bien introduit la demande d’aide sociale… Et il n’y avait pas d’accusé de réception parce que le CPAS refuse de le délivrer. 

Cette fois, le Tribunal vient de juger leur pratique comme étant illégale… Et notre recours : fondé.
Toutefois, cette façon d’agir, au cas par cas, devant le Tribunal du Travail, ne réglera nullement le problème quant au fond : Le fait que l’application de la loi dite de « l’Intégration Sociale » est absolument anticonstitutionnelle. Ce qu’il faut, c’est un réel procès, mené par des gens de métier (personne chez nous n’est avocat). C’est pourquoi nous demandons l’aide : pour payer le bureau d’avocats.


2.3 Quel(s) groupe(s) cible(s) souhaitez-vous atteindre?

Décrivez le plus concrètement possible (1) quantitatif: nombre de personnes et 

(2) qualitatif: caractéristiques du groupe cible visé

(précisez les tranches d’âge, les catégories socio-professionnelles, le sexe, le nombre de personnes concernées et leur implication dans le projet)

Voulez-vous veiller à ce que votre réponse prenne en compte les aspects suivants:

Le groupe cible est-il précisé clairement?
Est-il concrétisé suffisamment? (quantitativement - qualitativement) L'organisation travaille-t-elle déjà avec le groupe cible ou coopère-t-elle avec d'autres instances?
Le but (nombre) est-il réaliste et pourra-t-il être atteint dans le délai prévu et avec le budget prévu?
	Nous estimons que la loi concernant l’intégration sociale, n’est acceptable que pour les seuls SDF ;  Concernant les Sans-abri que nous représentons, cette loi est exclusivement négative : pour ces derniers, la loi (ou du moins, son interprétation) n’a qu’une seule fonction : légitimer la non assistance à personnes en danger.
Quelles différences entre SDF et sans-abri ?

Il y en a tellement  qu’il sera plus facile de parler de la ressemblance : tous deux, le SDF et le sans-abri, ont un problème d’abri … Telle étant la seule ressemblance.

Au reste, le SDF, initiales de « Sans domicile fixe », le mot le dit : il s’agit de personnes n’ayant pas de domicile fixe, allant d’un endroit à un autre. Ayant presque toujours un milieu social (famille, amis…) ; se retrouvant dans les difficultés pour un temps, souvent court, et presque toujours suite à un accident (rupture d’un couple, l’un gardant le logement, l’autre se retrouvant momentanément SDF ; c’est quelqu’un qui passe trois mois à l’hôpital et qui a perdu son logement en sortant, etc). Le SDF, s’il a la chance d’être accepté à l’abri de nuit se verra peut-être octroyer le privilège d’un contrat d’intégration qui aura pour effet de prolonger son hébergement  —Le SDF tel que nous venons de le définir, est également appelé « Accu » à Anvers …

Les sans-abri (ou « Chroniques » à Anvers), c’est tout autre chose : Il s’agit de personnes totalement isolées, pour qui la rue est l’une des nombreuses conséquences de problème(s) autrement plus grave(s) et presque toujours d’ordre médical , ainsi dans cette catégorie se trouvent : alcooliques, toxicomanes, personnes souffrant de troubles neurologiques…

Pour ces gens, le contrat d’intégration est exclu… Et pour cause : ils ne sont nullement en état de faire le moindre pas vers l’intégration. Ce sont des malades qui ont besoin de soins. Des « handicapés sociaux » qui ont besoin que l’on s’occupe d’eux, conformément à leurs droits, en termes exclusifs d’assistance médicale et sociale… 

Nous estimons le nombre de sans-abri sur Liège à 300 personnes. Essentiellement des hommes (sûrement 70%) âgés entre 25 et 50 ans.


2.4 Quels sont les résultats/produits escomptés du projet?

Décrivez le plus concrètement possible (quantitativement – qualitativement)

Voulez-vous veiller à ce que votre réponse prenne en compte les aspects suivants:

Vise-t-on des résultats ou produits clairs et concrets?

Les résultats ou produits sont-ils suffisamment spécifiés? (quantitativement – qualitativement) Les résultats ou produits sont-ils de qualité?

Pour qui (en outre) les résultats ou produits sont-ils importants? Les résultats/produits escomptés sont-ils réalistes dans le délai prévu et avec les moyens prévus? Les résultats sont-ils liés au but fixé?
	Nous voulons la façon de voir du Ministre de l’Intégration Jusqu’aux instances locales. Le Ministre dit : 
[ On n’entre jamais dans la précarité de son plein gré. (Christian Dupont, Ministre de l'Intégration Sociale) Malheureusement, Yvon Henry, Directeur du Relais Social de Liège, traduit cela par :Nous ne voulons pas créer des abris de nuit pour ceux qui ont décidé de vivre dehors. 
Toutes les plaintes que nous avons déposé jusque là n’ont rien donné. Nous gageons que les avocats sauront comment s’y prendre pour remettre les choses à leur place. Seul un procès en bonne et due forme aura pour effet de les contraindre à la correction.



2.5 Question spécifique

2.5.1 Selon vous, à quel niveau votre projet apporte-t-il une plus-value dans la lutte contre la pauvreté, dans votre quartier et plus largement dans la société ? 
	Nous mettons le doigt sur la problématique la plus fondamentale de notre société : La dignité humaine. Pour l’heure on laisse les gens à la rue, ce qui, inévitablement, créée des problèmes liés à l’insécurité ainsi qu’à la santé publique (retour en force de maladies que l’on croyait éradiquées, telle la tuberculose) ; par ailleurs, un nombre important de ces laissés-pour-compte squatte des immeubles abandonnés, dans l’anarchie, ce qui détériore encore l’état des bâtiments.

Or ces gens ont droit au RIS au taux isolé (pour l’heure ils reçoivent dans le meilleur des cas,à Liège,  une aide de 34,71€/semaine) ; Nous sommes convaincus qu’il est tout à fait possible de créer des abris de nuits dans des bâtiments abandonnés (mais restaurables) où chaque sans-abri aurait sa chambre (même petite) pourvue qu’elle soit chauffée, + les repas + les soins médicaux. Ils ont droit à 600€/mois : qu’on leur prélève 400 pour payer la pension complète (et les 200 qui restent : argent de poche). Ce faisant :
1. Le problème criant des gens est réglé.

2. Celui de certains bâtiments aussi !

3. Celui de l’administration qui est présentement dans l’illégalité en refusant de faire face à ses obligations…

4. Pour restaurer les bâtiments, comme pour s’occuper des gens concernés : c’est de l’emploi créé !

Pour parvenir à cela, la première chose est de changer les mentalités. Pour y arriver, il faut que l’autorité (idéalement politique mais à défaut : judiciaire) puisse dire : « en agissant comme vous le faites, vous êtes dans l’illégalité ». Seulement à ce moment-là, quand ils seront contraints forcés, ils chercheront les solutions dignes de ce nom…


3 COMMENT COMPTEZ-VOUS METTRE EN ŒUVRE LE PROJET?

Décrivez les différentes phases de mise en œuvre ou de développement du projet.
Attention ! Le projet doit pouvoir débuter endéans les 12 mois qui suivent la demande.
	Nous y avons déjà beaucoup travaillé 


Décrivez l’état d’avancement actuel du projet

· le projet n’a pas démarré

· le projet a démarré sur des bases précaires ou à titre d’essai
· le projet est déjà bien entamé
	


4 COMBIEN LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET VA-T-ELLE COÛTER? 

	dépenses prévues
	
	recettes prévues
	

	
	
	contribution personnelle des organismes
	

	
	
	subventions accordées par les autorités publiques
	

	
	
	soutien demandé à la Fondation ou au Fonds
	

	
	
	cotisations des participants
	

	
	
	autres (à préciser)
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	total des dépenses
	
	total des recettes
	

	excédent éventuel
	
	déficit éventuel
	


5 COMMENT COMPTEZ-VOUS ÉVALUER VOTRE PROJET?

(quantitativement et qualitativement), méthode (questionnaires participants, évaluation orale, …)
Quels sont les critères d’évaluation?
	


Quel est le timing?
	


Quelle(s) méthode(s) d’évaluation comptez-vous appliquer?
	


Le cas échéant, comment comptez-vous assurer la continuité du projet?
	


Comment les résultats du projet seront-ils publiés, communiqués, suivis?
	


6 S’AGIT-IL D’UN PARTENARIAT ENTRE PLUSIEURS INTERVENANTS? 

(en cas de partenariat, merci de rédiger une fiche d’identification pour chaque partenaire)

Décrivez le/les partenaire/s,  le cadre du partenariat et le rôle de chacun
	


Décrivez l’état d’avancement des négociations
	


Le cas échéant, décrivez la (les) collaboration(s) antérieure(s) avec le(s) même(s) partenaire(s).

	


7 ÉVALUATION DE NOTRE COMMUNICATION

	comment avez-vous eu connaissance de cet appel à projets?
	via le dépliant adressé par mail

via la presse

via le site internet de la Fondation www.kbs-frb.be

via la e-news électronique de la Fondation

via une affiche 

autre:

	
	

	comment avez-vous obtenu ce dossier de candidature?
	téléchargé du site internet de la Fondation www.kbs-frb.be

demandé auprès du Centre de contact

demandé auprès du secrétariat de la Fondation

autre:

	
	

	l’information diffusée suffit-elle ou avez-vous des questions complémentaires après lecture du document proposé? Précisez:
	


Le (la) sousigné(e) atteste que toutes les informations reprises dans ce dossier sont complètes et exactes.

DATE

NOM

À renvoyer par e-mail: gmt@kbs-frb.be
Si vous ne disposez pas d’une adresse e-mail, vous pouvez envoyer votre dossier par la poste:

Fondation Roi Baudouin, GMT, rue Brederode 21 à 1000 Bruxelles

pour le 30/09/2006 au plus tard

Pour plus de renseignements:

Catherine Dupont

Fondation Roi Baudouin

rue Brederode 21 à B-1000 Bruxelles

Tél.: +32-2-|
549 61 55; e-mail:  |
dupont.c@kbs-frb.be
Internet: www.kbs-frb.be

2006-R2021-……








